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où ils doivent pouvoir chacun exercer
un commandement pendant plusieurs
mois. Si l'on s'appuie sur les normes
suisses, à défaut de connaître les

normes belges, (nous avons 1 officier
pour 14 sous-officiers et soldats), la

Belgique a besoin (pour encadrer les

60000 réservistes ne servant pas
simplement à compléter les unités

d'activé) de 4300 officiers, dont
vraisemblablement 4000 de réserve. Il en
faut donc former 500 par an, s'ils
restent incorporés pendant 10 ans (en
tenant compte des «déchets» annuels
inévitables). Ce n'est pas une petite
tâche!

8.4 Le Ministre de la Défense
nationale annonce dans le Livre blanc

que le nombre de jours de service pour
l'instruction des réservistes est
inférieur à ce qu'il souhaiterait. Il indique
plus loin que «néanmoins, pour 1985,

plus de 325 000 hommes/jour de

rappels sont encore prévus». Si l'on
ne fait pas le détail et défalque
25 000 jours pour des cours de cadres,
cela donne un peu plus de 4 jours/
homme par an, ou 13 jours
(2 semaines) tous les 3 ans... Mais le

Ministre dit bien «sont encore
prévus». On ne sait si les prévisions ont
été entièrement réalisées.

D. Bo.

COMMUNIQUÉ

Assemblée générale AVIA-DCA à Lausanne samedi 27 juin 1987

dès 10 heures, suivie d'un déjeuner sur un bateau CGN, de la visite
du Château de La Sarraz et du Musée du Cheval ainsi que d'un bal
dans le cadre somptueux de l'Hôtel Beau-Rivage - Palace.

Les membres dc l'AVIA-DCA reçoivent une invitation de leur
section durant le mois de mai. Les non-membres sont cordialement
invités et s'adressent auprès du Lt Claude Gavin, route
d'Yverdon 8, 1005 Moudon.

Le livre dc l'histoire de la DCA (version allemande), édition mise
à jour, peut être commandé à l'adresse suivante:
AVIA-DCA romande, B.P. 51, 1001 Lausanne au prix de Fr. 20 —

(port inclus).
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